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CONVENTION 

 
ACTIONS ET AIDES FINANCIERES EN FAVEUR DU LOGEMENT SOCIAL 

Soutien à l’opération en acquisition/amélioration de 4 logements  

située 3 Avenue de Russie à Chatel-Guyon 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

1) La Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans, sise 5 mail Jost Pasquier à 

Riom (63), représentée par Monsieur Frédéric BONNICHON, agissant en qualité de Président, 

autorisé par la délibération n°20240206.26 du 6 février 2024, 

 

Ci-après dénommée RLV,  
 

D’une part, 

 

2) HABITAT et HUMANISME, sis 69 Chemin de Vaissieux à Caluire-et-Cuire (69), représenté 

par Madame Céline BEAUJOLIN, agissant en qualité de Directrice Générale,  

 

   Ci-après dénommé « HABITAT & HUMANISME », 
 

D’autre part, 

 

PREAMBULE 

 

HABITAT & HUMANISME porte un projet d’acquisition/amélioration de 4 logements situés 3 

Avenue de Russie à Chatel-Guyon pour un coût prévisionnel de 513 395,87 €. 

 

L’analyse du dossier montre que le projet répond aux critères du règlement des aides de RLV 

et qu’ainsi HABITAT & HUMANISME peut bénéficier d’une aide de 40 000 € pour les 4 

logements : 

✓ Le projet bénéficie d’une décision d’agrément de l’Etat (Programmation 2023) et 

de financements PLAI et PLAI adapté, 

✓ Les typologies des logements (4 T3) et leurs surfaces habitables (de 57,00 à 76,44 

m²) sont très demandées et permettent d’accueillir des familles, 

✓ Les loyers sont conformes : 5,09 € le m², 

✓ La qualité énergétique est assurée par l’installation d’une pompe à chaleur et par 

l’isolation des logements qui permet d’atteindre les étiquettes B et C en DPE. 

 

et d’un bonus de 5 000 €/logement ; soit 20 000 € pour l’opération : 

✓ Le projet est situé dans une commune soumise à l’article 55 de la loi SRU, 

✓ Il prévoit l’accueil de publics spécifiques à très faibles revenus.  

 

Par délibération du 6 février 2024, le conseil communautaire de RLV s’est engagé à participer 
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Russie à Chatel-Guyon, en versant une participation de 60 000 € pour les 4 logements, à 

HABITAT & HUMANISME.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Riom Limagne 

et Volcans participe, conformément à  l’action 1 - fiche 3 « Répondre aux besoins en 

logements des plus précaires », l’action 4 – fiche 10 « Maintenir et développer le logement 

social sur l’ensemble de l’agglomération »  et l’action 5 – fiche 12 « Développer des projets 

d’habitat adapté et traiter les situations indignes » du PLH de Riom Limagne et Volcans, au 

financement de l’acquisition/amélioration de 4 logements situés au 3 Avenue de Russie à 

Chatel-Guyon ; cette participation se concrétise par le versement à HABITAT & HUMANISME 

d’une subvention de 60 000 €.  

 

Article 2 : Eléments préalables  

 

Les dossiers techniques de l’opération seront fournis aux services de RLV avant le démarrage 

des travaux.  

 

Article 3 : Aide financière 

 

RIOM LIMAGNE ET VOLCANS s’engage à verser une aide financière d’un montant de 60 000€ 

à HABITAT & HUMANISME. 

 

Le versement de la subvention sera réalisé en deux fois :  

- 40% au début des travaux, justifié par un ordre de service de démarrage et ou lettre 

de commande 

- 60% à l’achèvement des travaux, justifié par le PV de réception des travaux et par le 

bilan financier de l’opération. 
 

Les travaux doivent débuter dans un délai maximum de 2 ans à compter de la notification de 

la décision de subvention. A l’expiration de ce délai, si aucun démarrage de l’opération n’est 

constaté, la décision d’attribution et la présente convention sont nulles et sans effet.  

 

Article 4 : Engagement d’HABITAT & HUMANISME 

 

HABITAT & HUMANISME s’engage : 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation de l’opération, 

- à démarrer l’opération dans un délai maximum de 2 ans après l’accord 

de financement, et à en informer RLV,  
- à fournir toutes les informations et justificatifs utiles de manière à faciliter l’évaluation 

de l’action par RLV, 

- à informer RLV de toute modification significative concernant le déroulement de 

l’opération, 

- à faire référence à la participation financière de RLV à cette action par les moyens 

suivants : 

o journal d’information des locataires 

o éventuellement panneaux de chantier 

o communiqué de presse 

o visite du site 

- à organiser, préparer et prendre à sa charge financièrement l’inauguration des 

logements en collaboration avec les services de RLV : invitations (liste, conception, 

impression et envois), organisation matériel, buffet, presse. Tous les documents de 

communication seront préalablement validés par RLV. Le choix de la date et le 

déroulement de la manifestation seront faits en concertation avec RLV. La date sera 

proposée à tous les partenaires financiers pour accord. 
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Article 5 : Avenant 

 
Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les 

éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 

cause les objectifs généraux définis dans le préambule et à l’article 1er de la présente 

convention. 

 
 

Article 6 : Résiliation 

 
En cas d’inexécution de l’une ou l’autre des clauses de la présente convention, celle-ci pourra 

être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties dans un délai de 3 mois suivant 

l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

 

ARTICLE 7 : Litiges  

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 

de la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend 

à une instance juridictionnelle.  

 

 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 

sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la 

juridiction compétente. 

 

 

 

 

Fait à Caluire-et-Cuire,      Fait à Riom, 

Le         Le  

 

 

 

 

 Céline BEAUJOLIN 

Directrice Générale  

HABITAT & HUMANISME 

 

 

Frédéric BONNICHON 

Président de Riom Limagne 

et Volcans 
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